
Schéma de la démarche de la Veille Educative   

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                               

 

 

                                                                                                          

 

                                                                                                                                                                                        

                                                                                                                                                                              

                                                                                                                                                                                    Rappel des objectifs visés 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                          

                                                                                                                                 Information à l’EPS 

Le repérant complète avec la famille 

LA FICHE DE SAISINE 

(Avec les problématiques 
rencontrées par l’enfant) 

Et transmission de la fiche par 
mail/physique à l’animatrice de la 

Veille Educative 

FAMILLE 

EPS 

PARTENAIRE

S 

Orientation vers le 
droit commun 

Entretien avec la famille 
et Présentation du 

programme et d’un  

parcours  

Animatrice de la Veille Educative 

Si accord de 

la famille  

             Consultation de             

l’EPS et validation du 

parcours proposé 

  

Entretien avec la 

famille/présentation du 

parcours et  Mise en Œuvre du 

parcours/ Accompagnement 

par le référent 

Evaluation du parcours 

mensuel/mi-

parcours famille/ 
Référent et EPS 

 

 

 

               

Référent 
Refus de la 

famille 

Information 
à l’EPS 

Pas de mise en 
œuvre de 

parcours 

Validation 

de refus de 
la famille 

Orientation 

vers le droit 
commun 

  Fiche liaison 
Information des 

Parents Obligatoire 

 

           

Référent/ 

famille et 

l’enfant 

Reconduction du parcours si 

accord de la famille 

Fin de parcours 

- Dossier              
individuel de l’enfant/ 

-Saisie sur le logiciel PRE 


